
Qu’est-ce que c’est ?
Les espèces envahissantes sont des plantes, 
des animaux ou des microorganismes qui  
se répandent sans difficulté sur le territoire 
parce qu’elles :

• se reproduisent facilement 

• s’adaptent rapidement à un nouvel 
environnement 

• ont peu de prédateurs ou de compétition 
dans la nature 

Elles menacent la biodiversité, car elles 
prennent la place des autres espèces qui  
vivent déjà dans notre région.

D’où viennent-elles ?
Différentes activités humaines favorisent 
l’introduction de ces espèces sur notre 
territoire, notamment les échanges 
commerciaux, le transport et les déplacements. 

Pourquoi est-ce  
un problème ?
Les espèces envahissantes ont des impacts 
négatifs importants à plusieurs égards :

   Pour  
l’environnement

Le déclin de la biodiversité, c’est-à-dire  
de la variété des espèces de notre région 
La modification des paysages et des 
plans d’eau

   Pour  
l’économie 

Un coût élevé pour les contrôler
Une diminution de la productivité des terres 
agricoles et forestières

   Pour  
les loisirs 

Des restrictions dans le cadre d’activités  
en milieu naturel, par exemple pour la  
pêche, la baignade et la randonnée

   Pour  
la santé 

Des allergies respiratoires liées à l’herbe à poux 
et des brûlures sur la peau causées par la sève 
des berces combinée à l’exposition au soleil

Préservons  
notre territoire
Au Bas-Saint-Laurent, ces 8 espèces 
représentent un danger : 

Dans les lacs, les rivières  
et les plans d’eau
• Moule zébrée
• Myriophylle à épis

Au bord de l’eau, le long des 
routes et dans les jardins
• Renouée du Japon
• Roseau commun 

Dans les jardins, les champs  
et le long des routes
• Berce du Caucase 
• Berce sphondyle 
• Herbe à poux

Dans les frênes en ville,  
en campagne et en forêt
• Agrile du frêne

Les  
espèces  
envahissantes

Agrile du frêne Berce du Caucase

Berce sphondyle

Renouée du Japon

La prévention est essentielle  
pour empêcher que ces 
espèces se répandent.
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Apprenez à 
reconnaître 
les espèces 
envahissantes, 
à signaler leur 
présence et à 
les éliminer

Avec la contribution financière des 8 MRC du Bas-Saint-Laurent, 
du Collectif régional de développement du Bas-Saint-Laurent, 

du Comité ZIPSE, et des 4 OBV du Bas-Saint-Laurent.

Prenez de bonnes habitudes  
pour protéger notre territoire.  
Des gestes simples peuvent  
faire une grande différence.

Pour en savoir plus sur ce 
que vous pouvez faire :

Des actions  
qui feront 
de vous  
un héros !

Avec le bois de chauffage
• Ne transportez pas de bois  

de frêne d’un endroit à l’autre.

• Au chalet, en vacances ou  
en camping, achetez du bois 
sur place.

Sur votre terrain
• Plantez des espèces qui  

ne sont pas envahissantes. 

• Ne jetez pas d’espèces 
envahissantes dans le 
compost.

Évitez d’introduire  
et de répandre des  
espèces envahissantes

Protégez  
la richesse 
naturelle du  
Bas-Saint-Laurent

Ensemble, 
repoussons 
les espèces 

envahissantes

Avec votre embarcation 
• Inspectez, videz, nettoyez 

et séchez votre embarcation 
après chaque utilisation. 

•  Faites-le aussi avant, si  
vous changez de plan d’eau.

especesenvahissantesbsl.ca
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